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Bonjour à toutes et tous,

En pleine rédaction de ce message, 
j’aperçois, dans la salle Balande, le Père Noël 
en pleine séance de photos avec les enfants 
et leur famille ainsi que les maquilleuses 
transformant les visages de façon magique !

Vers la droite, d’autres enfants sur les 
trampolines qui rient et sautent le plus haut 
possible. Puis, ici, une troupe de toutes 
les couleurs, chantant Noël au milieu des 
passants avec des petites fées ailées 
illuminées en déambulation. Le tout dans 
une odeur de bonbons, de chocolat et de vin 
chaud. Voilà un bon week-end de marché de 
Noël vu du bureau d’un Maire... admiratif.

Et pour 2024, que pouvons-nous vous 
souhaitez pour améliorer le bien vivre 
ensemble dans notre ville ?

Comme vous pourrez le lire dans les pages 
de ce numéro, les rendez-vous culturels 
ne manqueront pas cette année. Les 
concertations aussi pour la circulation en 
centre-ville, pour l’école de la Petite Couture, 
pour la halle de marché, etc. Le sentier littoral, 
quant à lui, connaîtra ses premiers travaux.

Le projet de la halle fait parler et interroge 
beaucoup. 

Pourquoi une halle ? Quel emplacement est 
le plus approprié ? Où sera-t-il possible de 
stationner ? Où iront les activités qui sont 
actuellement proposées dans cette salle ? 
et... comment sera-t-elle financée ?

Une chose est claire, toutes les activités 
seront relogées dans d’autres espaces 
sportifs de la ville existants ou à créer. Cette 
halle se veut moderne avec des dégustations, 
des moments conviviaux, des tarifs attractifs 
de commerçants locaux et de proximité. Elle 
doit être visible et accessible facilement, dans 
un bâtiment réhabilité et adapté au projet. 
Et tout cela, sans obérer notre capacité 
d’emprunt pour nos équipements scolaires à 
venir !

Mais voilà, ce n’est peut-être pas ce que vous 
attendez !

Votre avis nous est donc précieux afin 
de réaliser ce que les Aytrésiens et les 
commerçants souhaitent. Dans ce cadre, 
nous prévoyons de nombreux moments 
d’échanges et de débats d’ici-là.

Enfin les agents, les élus et moi-même, vous 
souhaitons le meilleur pour 2024. J’aurai 
plaisir à vous retrouver lors des vœux de la 
municipalité le vendredi 19 janvier 2024 à 
18h au gymnase des Galères (complexe 
sportif), rue des Pâquerettes.

D’ici là, profitez de tous les moments 
importants avec vos proches.

Mon seul parti c’est Aytré.
Votre Maire,

Tony LOISEL
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Mardi 21 novembre, présentation à Paris 
des projets lauréats du Fonds d’intervention 
maritime (FIM), en présence de Tony Loisel, 
Maire d’Aytré et de Sylvie Brecl, directrice 
générale des services, sur invitation de 
monsieur Hervé Berville, secrétaire d’État 
chargé de la Mer. 

Samedi 11 novembre, cérémonie commémorative 
de l’armistice de la Grande Guerre de 1914-1918, 
en présence de Tony Loisel, Maire d’Aytré, des membres 
du conseil municipal et des associations patriotiques. 
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Samedi 14 octobre, spectacle 
« Le premier accroc coûte 200 francs », 
interprété par la Cie Tambours d’Aurore 
d’après l’ouvrage d’Elsa Triolet, dans 
le cadre des 35 ans de la médiathèque. 
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Retrouvez plus de photos 
sur aytre.fr

© Ville d’Aytré - Emilie Chaix
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Samedi 11 novembre, spectacle « Enfablées, le monde 
merveilleux des fables de la Fontaine », par la Cie Juste avant 
la nuit dans le cadre de la 13è édition du Drôle(s) de festival. 
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 Jeudi 23 novembre, concert classique 
 du Conservatoire de La Rochelle autour du 
 conte « Le voyage de Babar », dans le cadre
 du Drôle(s) de festival. 

 8, 9 et 10 décembre pour  
 la 1    opération Téléthon à  
 Aytré organisée par le Centre  
 communal d’action sociale et  
 la Ville d’Aytré. Cette édition  
 a permis de reverser à l’AFM  
 Téléthon la somme de  
 5 475.40€. Un grand merci à tous. 
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Rédaction : Julia Tourneur

!
Quand les parents  
s’attablent aux  
restaurants scolaires 
En tant que parents, qui n’a jamais rêvé d’être une petite souris pour savoir comment se passe le temps du repas  à l’école ?  
Deux fois par an, la Ville d’Aytré incite les parents à partager un repas dans l’école de leurs enfants. L’occasion de découvrir le contenu des assiettes et le déroulement de ce temps méridien, qui se clôture par un moment d’échanges privilégiés avec les élus. La prochaine session aura lieu au printemps 2024.

  Pôle éducation, enfance et jeunesse,  05 46 30 19 19

 

Nouveaux arrivants !

Parce qu’une nouvelle arrivée nécessite d’être bien accompagnée, la 

Ville d’Aytré invite tous les néo-aytrésien(ne)s à se manifester en ligne 

sur aytre.fr. Vous serez ensuite convié à la cérémonie d’accueil du 8 juin. 

Ce temps permet de tisser du lien, découvrir les projets du territoire, 

se documenter et profiter d’un moment de convivialité pour apprécier 

la douceur de vivre aytrésienne. Celles et ceux qui auraient changé 

d’adresse sur la commune doivent aussi se signaler en mairie, afin d’être 

à jour sur les listes électorales. 

  Réalisez toutes vos démarches sur aytre.fr,  

rubrique « Infos pratiques et démarches »

Des vœux qui 

voguent sur l’océan

C’est une coutume récente pour la municipalité 

aytrésienne, puisque c’est la deuxième 

cérémonie des vœux aux habitants et aux 

partenaires. Elle se tiendra vendredi 19 janvier 2024, 

à 18h au complexe sportif, rue des Pâquerettes. 

Sur le thème de l’océan, les habitants sont 

conviés à cette cérémonie qui permet de créer 

du lien avec les élus. Enfilez votre plus belle 

marinière pour une escapade maritime, qui se 

clôturera par un verre de l’amitié.

Vendredi 19 janvier à 18h au complexe sportif. 

Retirez votre invitation gratuite en quelques clics 

sur aytre.fr, à l’accueil de la mairie ou de 

la médiathèque.

  Pôle communication, culture et événementiel 

05 46 30 19 04  

Faites-le savoir 

Requalification du centre-ville :  
la démarche concertée  
La première réunion publique de requalification du  
centre-ville d’Aytré se tiendra mercredi 7 février 2024  
à 17h30 à la Maison Georges-Brassens. 
Pilotée par les élus de la Ville d’Aytré et le Syndicat de 
voirie, habitants et commerçants sont conviés à  
participer aux 2 ateliers thématiques, qui permettront de 
faire émerger les attentes relatives à la circulation,  
au stationnement et à l’aménagement d’espaces verts  
en centre-ville.
Améliorer l’attractivité du centre-ville et la circulation est 
l’objectif affiché. Parallèlement, la Ville d’Aytré, avec la 
Chambre de commerce et d’industrie (CCI) lance une large 
enquête afin de recueillir l’avis de tous sur la création 
d’une halle de marché. 

  Pôle technique, aménagement et écologie 
05 46 30 19 19

Rédaction : Manon Petit

aytre.fr
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Afin d’améliorer toujours plus le service 

client et la mobilité des habitants, le service 

communautaire Yélo évolue sans cesse. 

Depuis le mois de juin, le paiement sans 

contact par carte bancaire permet de payer 

son voyage. D’un seul geste sur le valideur, 

votre carte bancaire devient votre titre de 

transport pour un simple voyage. En cas de 

contrôle, il suffit de présenter votre carte 

bancaire au contrôleur. Plus rapide, plus 

efficace.

  yelo-innove.fr

Yélo futé,  
votre carte bleue  

se substitue au ticket 

De la Bachata chez 
Georges Brassens 
Depuis le mois de septembre, Mélanie Vico et Julien Grandturin, 
alias “Swenny”, animent un cours de Bachata fusion tous les 
jeudis soir, de 19h à 21h15 à la maison Georges-Brassens. 
« Il y a plusieurs styles dans nos cours, et nous apprenons à les 
utiliser selon la musique », indique le professeur, dont les cours 
sont accessibles à tous, débutants comme danseurs confirmés. 
Que vous ayez le rythme dans la peau ou que vous soyez 
plus du genre à marcher sur les pieds de votre partenaire, la 
bachata est une danse complète et bénéfique pour le corps et 
l’esprit, et en outre une activité sociale à part entière.  

  Bachata Crew 
bachata.crew17@gmail.com

Un conseiller numérique  

au chevet des usagers

Depuis deux ans, la Ville d’Aytré bénéficie de l’appui d’un 

conseiller numérique qui sillonne dans l’agglomération rochelaise. 

Ce dispositif, financé par l’État et coordonné par la Communauté 

d’Agglomération, permet aux personnes éloignées du numérique 

de bénéficier de conseils et de tendre vers plus d’autonomie. Il 

est présent tous les quinze jours à Aytré à la médiathèque Elsa 

Triolet. Un appui de taille pour toute personne en situation de 

rupture numérique et/ou désireuse d’apprendre.

  Disponible sur rendez-vous uniquement à prendre au 07 71 50 67 41  

afin de préciser vos besoins et de bénéficier d’un accompagnement 

personnalisé.

Des défibrillateurs 
accessibles à tous  
Chaque année en France, 50 000 personnes  
meurent d’un arrêt cardiaque. 7 fois sur 10 cela 
survient devant un témoin mais moins de 20% 
de ces témoins savent quoi faire. Or, les premiers 
gestes de secours sont primordiaux : installer un 
défibrillateur et réaliser un massage cardiaque en 
attendant l’arrivée des secours. Pour les rendre 
davantage accessibles, la Ville d’Aytré a installé cinq 
nouveaux défibrillateurs dont quatre accessibles 
depuis les lieux publics extérieurs : au stade 
municipal, à l’accueil de la mairie, au dojo 
et sur la médiathèque (parc Jean-Macé).

  Mairie d’Aytré,  
05 46 30 19 19 
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Aytré 
demain
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Rédaction : Julia Tourneur
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C’est un grand pas en avant. Dix ans 
d’attente mais aujourd’hui, les contours 
du futur écoquartier se dessinent enfin 
avec l’arrivée, entre autres, d’environ 
800 logements. Pour que les futurs 
habitants de ce quartier puissent y vivre 
en toute sérénité, les services et les 
aménagements doivent y être adaptés :  
voirie, école, crèche, collecte des 
déchets, stationnement, etc. “ Tous ces 
aspects pratiques engagent la Ville  
pour plusieurs années ”, souligne  
Pierre Cuchet, élu à l’urbanisme.

Une passerelle  
au-dessus de la voie 
ferrée
C’est l’un des projets pour l’écoquartier, 
la création d’une passerelle piétonne 
et cyclable. Construite au-dessus de la 
voie ferrée, elle sera un pont entre ce 
futur quartier et le centre-ville aytrésien. 
“ Cette passerelle est indispensable 
pour éviter que le quartier soit enclavé. 
Elle assurera aux habitants une sortie 
vers le sud pour se rendre au collège, 
au centre-ville ou même à la plage ”, 
énumère Pierre Cuchet. Cet ouvrage 
devrait voir le jour à l’horizon 2027 pour 
un coût de 2,5 millions d’euros, avec une 
participation de 20% de la ville, de 20% 
de la communauté d’Agglomération 
et le reste à la charge d’Aquitanis, 
l’aménageur.
En parallèle, la très passante avenue 
Roger-Salengro va être requalifiée 
afin d’assurer la sécurité des riverains 
et des enfants. D’ici à 2026, l’école 
de la Courbe va s’agrandir avec 
la construction de quatre classes 
supplémentaires nécessaires pour les 
constructions de l’écoquartier et la 
rénovation complète de l’école. 
Pour s’informer et se documenter, la 
permanence de Bongraine ouvre ses 
portes aux administrés chaque lundi, de 
10h30 à 17h au 2, rue de Bongraine.

  Écoquartier de Bongraine 
permanence@ecoquartierbongraine.fr

L’écoquartier de Bongraine 
enclenche la troisième ! 

Après la phase de 
dépollution des 

sols et de fouilles 
archéologiques, 

l’immense friche de 
35 hectares achetée 
par la Communauté 
d’agglomération de 

la Rochelle (CdA) en 
2012 poursuit sa mue. 

Les premiers permis 
de construire de ce 

futur écoquartier de 
Bongraine arrivent dès 

ce début d’année.



9
#246

©
 V

ill
e 

d’
A

yt
ré

 -
  A

lb
an

 G
ilb

er
t p

ou
r A

qu
ita

ni
s

Aytré classée  
en zone tendue 

Pour faire face à la crise du logement, le gouvernement a entrepris 
le 3 octobre dernier de classer 154 nouvelles communes en zone 
tendue. La Rochelle, Châtelaillon-Plage et Aytré en font partie 
et sont officiellement classées en A, c’est-à-dire en zone dite 
“très tendue”. Effectivement, il a été identifié que sur ces trois 
communes, se loger à l’année est un vrai parcours du combattant. 
Cette nouvelle classification est un outil pour relever le plafond de 
ressources d’éligibilité des demandeurs au logement locatif social. 
C’est aussi une bouffée d’oxygène pour renforcer les subventions 
de l’État à la construction et ainsi favoriser la construction de 
logements sociaux. 
Par ailleurs, la Ville d’Aytré a décidé d’augmenter la taxe 
d’aménagement en la passant de 5,5% à 19,5%. Cet impôt local 
est à verser lors de travaux de construction, “Cela va toucher les 
projets immobiliers importants qui fleurissent dans la ville comme 
Aquipierre (44 logements), Eiffage (33 logements), Pitchimmo (90 
logements), Pointe Lysiak (97 logements)”, déclare Pierre Cuchet, 
adjoint au Maire à l’urbanisme et à l’écologie. 

  Mairie d’Aytré 
05 46 30 19 19 
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Grand
Angle

Alors que les prix des produits de 
consommation ne cessent de grimper, 
il existe, ici à Aytré, des filières, des 
associations, des commerces qui 
proposent des produits de qualité,  
locaux, sains et vendus au prix juste. 
Des bons plans intéressants en période 
d’inflation qui font du bien au porte-
monnaie et à notre santé.

Manger mieux,  
ça ne coûte pas plus cher…

Rendez-vous au marché

L’ambiance du marché est inimitable. Commerçants  
et clients aiment s’y retrouver chaque vendredi matin,  
place des Grands-Prés.
Il y a les habitués, les lève-tôt, les occasionnels, les retardataires… 
Chaque vendredi matin, la même pièce se joue inlassablement 
avec une distribution des rôles bien huilée. Le marché de plein 
vent de la place des Grands-Prés rassemble une douzaine 
d’emplacements abonnés. Ils viennent de Marennes, de 
Rochefort et de l’agglomération rochelaise. Ils sont entourés de 
quelques journaliers réguliers et saisonniers. Ils accueillent les 
clients de 7h à 13h chaque vendredi matin.
À dominante alimentaire, le rendez-vous permet de proposer 
une offre de produits très variée, incontournables de la mer, 
fruits et légumes, viandes, œufs, fromages, épices et olives, miel, 
avec la possibilité de déguster une boisson chaude ou fraîche en 
terrasse… Côté clients, on observe de nombreux habitués friands 
de cette ambiance de quartier et de ce rendez-vous à taille 
humaine. Malgré la présence de nombreuses grandes surfaces 
à proximité, le marché de la place des Grands Prés a encore de 
beaux jours devant lui.

  Pour obtenir un emplacement sur le marché de plein vent,  
contactez la mairie au 05 46 30 19 19 ou remplissez le formulaire en 
ligne sur le site aytre.fr/demande-demplacement-marches

©
 x

xx
xx

aytre.fr



11
#246

Rédaction : Julie Leboissetier

Future halle de marché :  
tout le monde a la parole

Comme annoncé lors de la campagne électorale, l’équipe 
municipale a pour projet de créer une halle couverte au 

cœur d’Aytré afin de renforcer l’offre existante et d’animer 
le centre-ville. Ce marché prendrait place dans l’espace 

actuellement occupé par la salle Jules-Ferry. Afin de créer un 
équipement en adéquation avec les aspirations des habitants 

et des commerces, la Ville d’Aytré mandate la Chambre de 
commerce et d’industrie pour la réalisation d’une enquête 

de terrain destinée à recueillir les attentes de tous les 
acteurs de la commune. Vous serez prochainement 

amenés à donner votre avis. Suivez 
l’évolution du projet sur aytre.fr et les 

réseau sociaux @villeaytre
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Rédaction : Julie Leboissetier

L’AMAP (1) d’Aytré 
propose chaque 

semaine des paniers 
de légumes issus de la 

production de Pierre 
Bouteuiller, maraîcher 

à La Jarne. Une formule 
idéale pour manger 

local, de saison et bio 
en soutenant l’activité 
d’un producteur local !

Mangez sain et local  
avec l’AMAP

Chaque vendredi, de 18h à 19h, l’Atelier des habitants, situé place des 
Grands-Prés, s’anime. Le maraîcher livre les fruits et légumes issus de 
sa ferme installée à La Jarne et les adhérents défilent pour découvrir la 
composition du panier hebdomadaire. Choux kale, poireaux, betteraves, radis 
noirs, carottes, pommes de terre, courges… sont au menu en cette saison.  
« Actuellement, nous avons huit personnes abonnées aux paniers de 
légumes hebdomadaires. Pour pérenniser l’activité de Pierre comme nous 
l’aimerions, il nous en faudrait vingt-cinq par semaine », explique Mathieu 
Planchenault, représentant de l’AMAP d’Aytré.
Les amapiens et amapiennes s’engagent sur un contrat renouvelable de six 
mois, de mars à octobre pour les produits de printemps et été, puis d’octobre 
à mars pour les paniers d’automne et d’hiver. Il existe deux formats de  
panier : le premier à 10 €, idéal pour une personne seule ou un couple,  
le second à 15 € plus adapté à une famille ou pour un gros mangeur de 
légumes. Le contenu du panier est défini par le maraîcher qui compose en 
fonction de sa production et des aléas auxquels il doit faire face.
En parallèle, l’association aytrésienne compte une vingtaine d’adhérents 
qui, s’ils ne récupèrent pas de paniers hebdomadaires, bénéficient des 
commandes d’achats groupés (agrumes, fromages, œufs,...).
L’AMAP d’Aytré a été créée en 2017. Avant d’adhérer, il est possible 
d’assister à une livraison le vendredi soir pour découvrir les paniers, échanger 
avec les membres de l’association et rencontrer le producteur qui œuvre 
chaque jour pour nous nourrir sainement.

  AMAP d’Aytré 07 50 68 03 32  
ou amapaytre@gmail.com

(1) Association pour le maintien 
d’une agriculture paysanne (AMAP)

©
 x

xx
xx
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Rédaction : Julie Leboissetier

Depuis plus de deux ans, l’épicerie 
GaspipaS œuvre contre le 
gaspillage alimentaire et entraine 
avec elle des clients convaincus 
et aux profils très variés. Des 
étudiants, des mères célibataires, 
des familles nombreuses, des 
personnes âgées… Ces personnes 
ne s’y trompent pas. Ici, les 
prix affichés sont de 20 à 50 % 
moins chers que dans la grande 
distribution traditionnelle. Une 
prouesse due au réseau et à la 
réactivité de Sonia Malaoui qui a 
cofondé l’épicerie avec son mari. 
« Pour les fruits et les légumes, 
nous sommes en contact avec un 
grossiste local qui nous appelle en 
cas d’invendus. Nous négocions 
le prix, retravaillons le produit 
pour être sûrs que ce que nous 
proposons est bien vendable. 
C’est la même démarche avec les 
grandes enseignes. Il faut être 
réactif, savoir se positionner et 

prendre une décision en quelques 
secondes. »
Les arrivages sont permanents et 
annoncés presque en temps réel 
sur la page Facebook du commerce. 
Les deux associés parviennent 
à proposer une grande diversité 
de produits. « L’anti-gaspi, ce ne 
sont pas seulement des produits 
à date de conservation courte 
ou dépassée. Il peut s’agir de 
surplus de production, de produits 
qui n’ont plus de succès dans le 
circuit traditionnel, de défauts 
esthétiques…, explique Sonia 
Malaoui. Nos clients font des 
économies, certes, mais ça va bien 
au-delà. L’anti-gaspi c’est aussi un 
geste militant. »

  GaspipaS, avenue de la Rotonde à 
Aytré 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h30 
à 13h et de 14h à 20h, en continu le 
samedi

Le plein de 
commerces

Aytré compte encore plusieurs 
commerces de bouche de proximité 

qui permettent aux habitants de 
s’approvisionner en produits de qualité. 
Boucherie, boulangerie, poissonnerie, 

cave, maraîcher… sont des lieux 
emblématiques du dynamisme 
commercial et du lien social de 

notre commune.

©
 V

ill
e 

d’
A

yt
ré

 -
 A

ur
él

ie
n 

Fa
id

y

À Aytré, il y a des commerces qui agissent 
concrètement pour le pouvoir d’achat de leurs 
clients et le bien de la planète. C’est le cas de 
l’épicerie GaspipaS qui rachète et revend les 
invendus des grandes enseignes et des industriels.

Une épicerie qui milite  
pour l’anti-gaspi
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Rédaction : Julia Tourneur

Citoyen- 
  neté

Elles ponctuent l’agenda de la vie citoyenne 
et nous renvoient à notre Histoire.  
La Ville d’Aytré souhaite y impliquer  
petits et grands pour faire perdurer  
le devoir de mémoire

« Ces cérémonies patriotiques nous permettent de nous recueillir  
et de rendre hommage à tous ceux qui ont œuvré pour que nous 
puissions garder notre liberté et vivre en paix », souligne Gérard-François 
Bournet, l’élu en charge des manifestations patriotiques.
C’est autour du monument aux morts, à 11h, place des Charmilles  
que se déploient les différentes commémorations. 

8 mai
Le 8 mai 1946, date qui marque la capitulation de l’Allemagne et la fin des 
hostilités de la Seconde Guerre mondiale. 

14 juillet
Jour de la fête nationale depuis le 6 juillet 1980, cette date commémore à la 
fois la prise de la bastille de 1789 et la première fête de la Fédération de 1790.

11 novembre
Célèbre la signature de l’Armistice de 1918 mettant un terme aux 
terribles combats de la Première Guerre mondiale. Le 28 juin 1919, le 
traité de paix est signé à Versailles et acte la sortie de la guerre. 

Impliquer les enfants 
Parce que la transmission est essentielle entre les générations,  
la Ville d’Aytré  offre un fascicule intitulé « Ma première cérémonie 
militaire ». Ce petit livret est distribué lors des cérémonies et est 
également disponible à l’accueil du pôle communcation, culture et 
événementiel installé au 1er étage de la médiathèque (parc Jean-Macé).

Avis de recherche !
La Ville recherche des clairons et des sonneurs pour sonner l’Armistice.

   Pôle communication, culture et événementiel 
05 46 30 19 04 

19 mars  

Journée du souvenir et du 

recueillement à la mémoire des 

victimes civiles et militaires de la 

guerre d’Algérie et des combattants 

en Tunisie et au Maroc.

28 avril  

Journée du souvenir  

et de la déportation  

Remise de gerbe salle Jules Ferry, à 11h,  

à la plaque commémorative des enfants  

d’Aytré déportés.

18 juin  

Commémoration de l’appel  

du 18 Juin.  
Remise de gerbe parc Jean-Macé, 

à 11h à la mémoire de l’appel 

du Général De Gaulle.

Trois
 autr

es  

dates
 à ret

enir
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Rendez-vous avec 
le devoir de mémoire

En savoir plus 
sur les 

commémorations
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Les rendez-vous  
qui vont faire  

vibrer Aytré
Aytré propose une 

déferlante d’instants 
culturels et musicaux. 

Prenez votre agenda et un 
stylo et préparez-vous à de 

beaux moments 
en perspective. 

À l’image de son territoire, l’agenda culturel est dynamique 
et tout au long de l’année, la ville est en mouvement.
Il y a les incontournables de l’hiver tels que le Drôle(s) de 
festival et les animations de Noël, qui réchauffent les esprits. 
En mai, Aytré fait ce qui lui plait avec le projet collaboratif de 
street art qu’elle mène depuis un an aux côtés d’un graffeur 
professionnel. Ce sera notamment l’occasion de découvrir la 
nouvelle maison Georges-Brassens durant son inauguration 
festive.
Un tout nouveau rendez-vous s’invite à l’occasion de 
la Journée mondiale de l’océan, le 8 juin. Au parc de 
Godechaud, Aytré prend le large avec les habitants. 
L’occasion de tirer des bords avec de la musique et des 
animations autour du littoral. Retour au rivage prévu en fin 
de soirée. 
Fort de son succès l’an passé avec Emile & Images et 
5000 personnes, le concert gratuit XXL revient cette année 
le 12 juillet. La tête d’affiche reste encore tenue secrète...
Au mois d’août, le 7e art pose ses valises avec des séances 
itinérantes en plein air les 8, 15, 22 et 29 août.

   Pôle communication, culture et événementiel 
05 46 30 19 04 

Le festival  
L’Horizon fait le mur 

débarque à Aytré
Il avait initialement lieu dans le village de La 
Laigne, mais en raison du tremblement de 

terre de juin dernier, le festival L’Horizon fait le 
mur devait trouver un nouvel emplacement.  
C’est donc au parc Jean-Macé d’Aytré, son 
nouveau port d’attache, qu’il va continuer 

d’écrire son histoire, en conservant 
son ADN. Rendez-vous les 

26 et 27 juillet.

Rédaction : Julia Tourneur
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Découvrir
la programmation



À la suite de l’appel à candidatures 
lancé en novembre dernier par la Ville et 
la médiathèque Elsa-Triolet, 11 artistes 
locaux ont été retenus pour exposer 
leurs œuvres tout au long de l’année 
2024. Une belle mise en lumière. 

1  Un voyage coloré 
C’est Robin Lebel qui entrera dans 
la danse en premier. Installé dans 
la région et habitant d’Aytré depuis 
2018, lorsqu’il ne travaille pas à la 
SNCF il s’adonne à sa passion : la 
peinture. « J’avais très envie d’exposer 
dans la ville où je réside et de renouer 
avec le monde de l’exposition car la 
dernière que j’ai faite, c’était à Paris 
en 2016 », déclare-t-il. À partir de 
cartes géographiques, il peint et nous 
emmène au Mexique, au Maroc, en 
Normandie, mais aussi à La Rochelle. 
« Je vais également présenter des 
peintures sur ardoise », ajoute-t-il. 
Au total, cet artiste présentera une 
dizaine d’œuvres, du 3 au 27 janvier. 
Vous pouvez découvrir son univers 
sur Instagram @robin_lebel 

2  Inspiration mer
Du 31 janvier au 24 février, c’est 
au tour de l’Aytrésien Gérard Ray 
Arends d’exposer ses peintures. « Les 
ciels changeants et la mer près de 
laquelle je vis inspirent ma palette 
d’artiste peintre », écrit-il sur son 
compte Instagram @Raymaginaire. 
Ses toiles sont des invitations à la 
balade et à la contemplation. L’artiste 
entend exposer une quinzaine de ses 
œuvres.

Exposition de Robin Lebel,  
visible du mercredi 3 janvier 2024  
au samedi 27 janvier 2024.
Exposition Gérard Ray Arends,  
visible du mercredi 31 janvier 2024  
au samedi 24 février 2024.
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  Médiathèque Elsa-Triolet,  
ouverte les mercredis de 10h à 12h et de 14h à 18h,  
Les jeudis de 14h à 18h,  
les samedis de 10h à 12h et de 14h à 18h 
05 46 30 19 45

Rédaction : Julia Tourneur

Des artistes  
dévoilent leurs œuvres  
à la médiathèque 

Cul-
ture
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Tout au long de l’année, 
photographes, plasticiens, 
illustrateurs... viendront 
animer la médiathèque 
de leur art.
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Découvrir
tous les artistes

programmés



« La ville est mon  
terrain de jeu »

Comment décririez-vous votre 
travail sur la carte de vœux de la 
Ville d’Aytré ?
Pour cette commande, j’ai souhaité prendre de la 
hauteur, offrir une vue sur la ville différente, puisque 
vue du ciel. C’est une représentation onirique d’Aytré, 
même si on y retrouve tous les éléments qui font 
l’identité de la ville, comme le cheval, le parc, le 
littoral, etc.

Quel est votre parcours 
d’illustrateur ?
Je suis lyonnais d’origine. J’ai suivi un cursus littéraire 
au lycée avant d’effectuer des études de design 
graphique, ce qui fait de moi un graphiste en plus 
d’un illustrateur. Mes emplois saisonniers m’ont 
permis de découvrir la France et différents secteurs 
d’activité, comme le tourisme. C’est grâce à ces 
expériences que j’ai pu creer le réseau avec lequel je 
travaille aujourd’hui.

En quoi consistent vos 
collaborations ?
Mon réseau actuel se compose presque exclusivement 
d’amis rencontrés ça et là au cours de mes 
différentes saisons. Musiciens pour la plupart, ils se 
produisent régulièrement sur scène. Comme je ne 
joue pas de la guitare aussi bien qu’eux, j’ai préféré 
les accompagner autrement ; en dessinant ! Je me 
suis aussi spécialisé dans l’illustration d’événements 
culturels. Je saisis sur le vif des instants et les 
immortalise par le dessin.

Quelle est votre méthode de 
travail ? Y a-t-il des artistes qui 
vous inspirent ?
Il y a une artiste lyonnaise que je suis depuis 
longtemps et dont j’apprécie énormément le travail. 
Elle s’appelle Émilie Ettori. Je suis très curieux de ce 
qui m’entoure. Mon œil se nourrit continuellement. 
Quand quelque chose me plaît, m’inspire, je prends 
des notes. Mon activité préférée consiste à me poser 
avec un carnet et m’approprier le lieu. J’observe 
les bâtiments, les passants, leurs gestes, leurs 
déplacements… Je suis un citadin pur jus, la ville est 
mon terrain de jeu. Je suis fasciné par l’architecture, 
l’histoire… Dans mon coin, je reste en retrait, discret 
et j’observe inlassablement.

Valentin Girardon est illustrateur, 
installé depuis peu en Charente-

Maritime. La Ville d’Aytré lui a confié 
la création originale de sa carte 

de vœux 2024 ; à découvrir 
en 4ème de couverture. Un défi 

relevé avec plaisir pour l’artiste. 
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 Du 3 au  
 27 janvier 
Exposition 
Découvrez le travail de Robin Level, 
peintre contemporain résidant à 
Aytré depuis 2018. Son art, inspiré 
des cultures du monde vous invitera 
dans un voyage dense et coloré.   
Visite libre aux horaires  
d’ouverture de la médiathèque. 

  Pôle communication, culture et 
événementiel 05 46 30 19 19 

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet 

 Du 3 au 5 janvier 
Sport vacances 
5 activités à découvrir sur 3 jours, 
pour des vacances d’hiver  
sportives !
Programme gratuit adapté aux 
9-18 ans : se présenter sans réser-
vation préalable à chaque activité. 
Détail des activités à retrouver sur 
aytre.fr, rubrique agenda »

  Pôle éducation, enfance  
et jeunesse 05 46 30 19 19 

 
Lieu  Gymnase du complexe 
sportif et gymnase Petite Couture

 7 janvier 
Concours de tir à l’arc
Deux séries de tirs à 18m avec 
remise des prix en fin de journée.
Entrée gratuite et buvette sur place.

  Les Archers de Rô  
club.archers.aytre@wanadoo.fr 
06 09 22 33 84

 
Lieu  Gymnase du Collège de 
l’Atlantique

 12 janvier  
 à 12h 
Le repas festif au  
cabaret des aînés 
À l’occasion de la nouvelle année 
2024, le CCAS convie toutes les 
personnes âgées de 65 ans et plus 
à un déjeuner convivial, accompa-
gné d’un spectacle de cabaret. Au 
programme : plumes, paillettes et 
humour pour un moment au cœur 
du music-hall.
Tarif : Habitant d’Aytré 48€ | Hors 
commune 68€
Inscription au CCAS au 4 rue de la 
Résistance jusqu’au vendredi  
5 janvier.
Se munir d’un justificatif de domicile 
et pièce d’identité. Possibilité de 
transport. 

   Centre communal d’action 
sociale 05 46 55 41 41 

 
Lieu  L’entrepôt, 3 Rue Augustin 
Fresnel, 17180 Périgny

 19 janvier  
 à 18h 

Cérémonie des vœux 
La Ville est heureuse de vous 
convier à sa deuxième cérémonie 
des vœux, le vendredi 19 janvier 
2023 à 18h.
Tony Loisel et l’ensemble du conseil 
municipal convient ainsi les Aytré-
siens à cette soirée conviviale, qui 
sera l’occasion de revenir sur les 
grands événements de l’année mais 
aussi de regarder vers l’avenir. 
Attention, accès gratuit sur pré-
sentation de votre invitation, à se 
procurer en ligne ou à la mairie 
d’Aytré, dans la limite des places 
disponibles. 

  Mairie d’Aytré 05 46 30 19 19  
 

Lieu  Gymnase des galères, rue 
des Pâquerettes 

 31 janvier  
 à 15h 
7è café littéraire 
Ouverture du septième café 
littéraire d’Aytré, organisé par 
l’association du centre-ville d’Aytré 
(AQCVA).
Lieu éphémère de rencontres 
et d’échanges, le café littéraire 
renforce l’engagement du lecteur 
grâce à la confrontation d’idées et 
la controverse. Elle le place dans 
une forme de lecture développant 
sa sensibilité et lui permettant 
de transformer son rapport au 
monde, à soi et aux autres. Chaque 
participant sera en effet amené 
à interroger le lecteur qu’il est, en 
remobilisant ses références litté-
raires et en mettant à l’épreuve ses 
croyances.

Édition spéciale Jorge Amado
L’œuvre de cet immense écrivain 
brésilien vous sera présentée par 
Thierry Larrue.

  Association de quartier centre-
ville (AQCVA), 06 23 37 85 79

 
Lieu  Salle Jean-Vilar, 12 rue de 
la Gare

 Du 31 janvier au  
 24 février 
Exposition 
Découvrez le travail de Gérard 
Arends, Aytrésien et artiste peintre 
qui s’est spécialisé au fil du temps 
vers les paysages de ciels et 
d’océans. 
Réalisés à l’huile pour apporter de 
la profondeur à ses toiles, l’art de 
Gérard Arends vous contera les  
saisons à travers ses éléments, 
dans un style résolument  
contemporain. 
Visite libre aux horaires  
d’ouverture de la médiathèque. 

   Pôle communication, culture et 
événementiel 05 46 30 19 19 

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

 7 février  
 à 17h30 

Atelier public : 
requalification du 
centre-ville
Présentée sous forme d’atelier, la 
réunion publique a pour ambition de 
recueillir vos propositions relatives 
à la circulation, le stationnement, 
l’aménagement d’espaces verts au 
centre-ville. Elle sera notamment 
animée par la Chambre de com-
merce et d’industrie (CCI). 
Programme : 
•  présentation du contexte, des 

contraintes et des objectifs de la 
commune ;

•  proposition de travail sous forme 
d’ateliers sur 2 thématiques :
-  comment peut s’organiser la 

circulation en centre-ville ? 
-  quels espaces pour les vélos, 

piétons et espaces verts ?
•  conclusion et synthèse par le 

bureau d’étude.
Une deuxième réunion sera orga-
nisée ultérieurement, afin de vous 
restituer les arbitrages réalisés et 
de vous tenir informés du calendrier 
du réalisation. Inscription préalable 
requise sur aytre.fr

  Mairie d’Aytré 05 46 30 19 19
 

Lieu  Maison Georges-Brassens

 Du 19 février au  
 1   mars 
Stage de tennis
Durant les vacances d’hiver, Aytré 
Tennis club propose des stages 
pour tous niveaux :
Enfants : Stage de 5 séances 
d’1h30, de 9h à 12h | 70€
Adultes : Stages de 3 séances 
d’1h30 en soirée | 50€
Groupes de niveau, initiation ou 
perfectionnement.

  Inscriptions et renseignements 
auprès d’Aytré Tennis Club  
au 06 74 54 06 69 ou  
aytretennisclub@yahoo.fr

 
Lieu  Complexe sportif des 
Galères

 Du 28 février au  
 23 mars 
Exposition 
Découvrez le travail de Romain 
Bellegante, alias Toiles d’acier. 
Artisan d’art passionné, Romain 
Bellegante fait vivre, sublime et 
valorise les matériaux bruts tels que 
le métal et le bois. Il créé à partir 
de matériaux naturels des œuvres 
forgées, sculptées et façonnées à la 
main dans un style industriel. 
Tableaux, mobiliers ou objets art 
déco, son travail autour de l’acier 
se développe également autour de 
prestation d’agencement intérieur. 
Il s’est lancé depuis peu dans la 
réalisation de toiles figuratives, 
avec une technique de gravure 
remarquable. 
Visite libre aux horaires  
d’ouverture de la médiathèque. 

  Pôle communication, culture et 
événementiel 05 46 30 19 19 

 
Lieu  Médiathèque Elsa-Triolet

Notre agenda 
est régulièrement 

mis à jour 
sur aytre.fr

er

Fermeture exceptionnelle :  
les services de la mairie d’Aytré,  
de la médiathèque Elsa-Triolet et du 
Centre communal d’action sociale 
(CCAS) fermeront exceptionnellement 
à 15h le jeudi 18 janvier 2024.



à vous !

Partagez vos photos 
en mentionnant
la Ville @villeaytre.

VOS
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Sélections
En cette nouvelle année, il est de tradition  

de fêter les rois, voici quelques livres  
pour les enfants autour de la galette                                                                                                                            

Une sélection gourmande 
et artistique !

  Médiathèque Elsa Triolet 
12 rue de la gare, parc Jean Macé 
05 46 30 19 19

Ouverte le mardi de 14h à 17h sur rendez-vous 
pour le « Click & collect », mercredi de 10h à 12h 
et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h

 La galette  
a l’escampette 
Variante du célèbre « Roule 
galette », cet album permet 
au lecteur de rencontrer les 
personnages phare des contes 
de fées (les 3 petits cochons, 
le petit chaperon rouge…) 
en suivant le périple de la 
galette. La fin réserve une 
sacrée surprise que nous vous 
laissons découvrir.

 La petite cuisine 
 des fées 
Dans ce livre de cuisine un peu 
spécial, vous trouverez non 
seulement LA recette de la galette 
des rois, mais aussi de nombreuses 
autres inspirées par les contes de 
fées et accompagnées du texte de 
ces contes. De quoi se régaler tout 
au long de l’année, et d’en faire 
profiter les vôtres (ainsi que les 
bibliothécaires qui se proposent de 
tester vos essais).

 Le petit astronaute 
L’éditeur de cette BD ose qualifier cet ouvrage de chef d’œuvre, 
je suis entièrement de cet avis. Il ressort de cette histoire une 
tendresse et une bienveillance extraordinaires. Une fois adulte, 
Juliette, l’héroïne, vient faire un petit tour à vélo tous les ans dans 
le quartier de son enfance. Cette année-là, la maison, SA maison, 
est en vente et les promeneurs invités à visiter librement. C’est 
alors un fantastique voyage dans le passé auquel le lecteur est 
convié grâce l’évocation de nombreux souvenirs, notamment ceux 
concernant le petit frère de Juliette, polyhandicapé.                                   

 L’ogre Margotte,  
 et la galette  

Trame classique où avant de pouvoir déguster la 
galette, il faut aller chercher tous les ingrédients ; 
c’est ce à quoi s’attelle Margotte, qui évite ainsi d’être 
dévorée par l’ogre, très impatient de manger aussi le 
gâteau. Ce qui est drôle, c’est que l’ogre ne comprend 
pas bien les instructions et rapporte, par exemple, le 
meunier et l’âne quand elle lui demande de la farine.

Janvier, c’est aussi, le festival de la BD d’Angoulême, 
voici quelques albums coups de cœur de 2023, qui 

sont tous des histoires inspirées de faits réels.                                                              

 La Sage-femme du roi 
Angélique du Coudray est non seulement une 
sage-femme du XVIIIè siècle mais surtout la  
1ère à écrire un manuel d’enseignement pour 
juguler la forte mortalité infantile et maternelle 
lors des accouchements. Cet ouvrage sera 
une vraie révolution, pour les matrones 
accoucheuses et les chirurgiens de l’époque 
en prônant une hygiène de base et la fin des 
superstitions. Une évocation passionnante de 
ce personnage injustement méconnu.       

 Soigne, 
 Maltraite  
 et tais-toi 
Céline Boussié a travaillé auprès 
de personnes handicapées dans 
des centres de soin. Cette BD est 
le récit des aberrations et autres 
abominations dont elle a pu être 
le témoin dans un IME et qu’elle a 
osé dénoncer. Ce rôle de lanceuse 
d’alerte a fortement impacté sa vie 
personnelle, mais les répercussions 
les plus importantes l’ont été sur sa 
vie professionnelle. Elle ne baissera 
jamais les bras en dépit des 
menaces, du licenciement et même 
des procédures judiciaires contre 
elle. Un véritable acte de courage 
pour dénoncer des maltraitances 
inacceptables.

Rédaction : Laurence Le Quilliec
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Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? » 
Halle des marchés…La CCI mène l’enquête
La halle des marchés… La promesse de campagne qui refait surface à 
deux ans de la fin du mandat.
La municipalité sollicite la Chambre de Commerce et d’Industrie afin de 
mener une enquête auprès de la population et des commerçants. L’objectif 
avancé est d’évaluer la viabilité économique d’un tel investissement. 
Cependant, la convention présentée en Conseil Municipal laisse à penser 
que quelques soient les conclusions de l’enquête, ce projet verra bel et 
bien le jour à l’emplacement de l’actuelle salle Jules FERRY.
Outre, nos doutes sur le bien-fondé de cette idée, nous pouvons craindre 
que le projet d’un nouveau centre-ville s’articule autour de cette halle des 
marchés. Selon nous, la démarche doit être inversée. La réorganisation 
du centre-ville doit être au centre de la réflexion pour avoir, dans le cadre 
d’une ville apaisée, une vision globale intégrant la question du besoin 
d’un tel équipement. 
Nous avions imaginé la création d’un marché faisant lien entre le quartier 
Pierre Loti et le centre-ville, sur la rue Jules FERRY rendue piétonne le jour 
du marché. Aujourd’hui, un équilibre certain existe entre les commençants 
ambulants dont nous tenons à saluer l’énergie et le courage et les 
commerçants sédentaires qui animent notre centre-ville et qu’il y a lieu de 
soutenir.  Attendons les résultats de l’étude…

Le pont de la discorde ?
L’échec des discussions pour trouver une solution commune pour pallier 
la problématique des flux de circulation suite à la fermeture du pont de 
Tasdon impacte fortement le quotidien des aytrésiens et des riverains de 
notre commune
Cela confirme l’existence de tensions entre Aytré, la Communauté 
d’Agglomération, La Rochelle, et le département. Nous ne pouvons que 
déplorer cette absence de coopération constructive.
Nous souhaitons la bienvenue à Vincent HEUSICOM qui nous rejoint à la 
suite du départ de Bertrand ELISE, passage de relais prévu dans le cadre 
de notre engagement à ce qu’un maximum de membres de notre équipe 
participe à la vie municipale.
Belle et heureuse année 2024 que cette nouvelle année vous apporte 
réussite dans vos projets.
 
Hélène RATA, Hélène de Saint Do, Yan GÉNONET, Vincent HEUSICOM, 
Olivier CALIX
Mail : aytre.evp@gmail.com | Facebook : Aytré, êtes-vous prêts

Liste « Aytré à venir ! »  
Gouverner, c’est prévoir !  Alors que le débat budgétaire approche, et que la 
question des économies se pose en permanence dans le discours de la majorité, 
nous sommes au regret de constater que l’équipe gouvernante manque 
cruellement de visibilité.
Depuis plusieurs mois, certaines collectivités peinent à trouver un assureur 
acceptant de couvrir les dommages subis sur leurs biens. C’est en particulier le 
cas des communes littorales, Aytré étant directement concernée. Cette question 
doit être portée nationalement et nous encouragerons toutes initiatives qui iront 
dans ce sens. Pour Aytré, la situation a viré au rouge en septembre. Nous avons 
conscience de la difficulté de trouver un assureur mais il fallait sortir des sentiers 
battus, chercher de nouveaux interlocuteurs, négocier des franchises plus 
élevées. L’urgence était d’être assuré. A partir de janvier, ce ne sera plus le cas 
! Pour quelques semaines ? Quelques mois ? Pendant ce laps de temps, la ville 
d’Aytré sera en situation d’auto-assurance. Le moindre dégât sur ses biens sera 
à sa charge et le budget devra mobiliser des centaines de milliers d’euros pour 
couvrir le risque au détriment des investissements à réaliser. Cette situation est 
plus que préoccupante. Nous vous informerons de son évolution.
Dans ce contexte budgétaire, comment ne pas être choqué par le projet de 
construction d’une halle des marchés à la place de la salle Jules Ferry ? Nous 
préférons en sourire, mais il n’empêche que si l’entêtement de la majorité 
obtenait gain de cause, nous aurions une halle à l’utilité plus que nuancée, 
dont l’emplacement serait contestable et qui aurait pour conséquence le 

déplacement du marché du vendredi en dehors du quartier Pierre Loti. La ville 
d’Aytré disposerait-elle de salles ou d’équipements cachés qui permettraient la 
suppression de sa seule salle des fêtes au profit d’une halle couverte ?
Il nous semble que d’autres investissements mériteraient l’attention de la 
majorité  : Travaux de voirie sur la base d’un plan de circulation construit en 
concertation, rénovation de l’école de la Petite Couture dont nous attendons 
toujours le projet, mise en œuvre d’un projet d’agrandissement des locaux de 
la SLEP en lien avec l’association, construction d’un projet de rénovation de 
l’ancienne école Jacques Prévert... Autant de sujets qui attendent depuis trop 
longtemps.
Enfin, il semble que la sous-traitance des cabanes de la plage pour le prochain 
été rencontre des difficultés. Seuls deux lots sur cinq auraient trouvé preneurs. 
Le cahier des charges aurait-il doucher quelques prétentions ? Ce n’est pas 
faute d’avoir alerté.
Lorsque vous nous lirez, vous aurez reçu depuis quelques semaines, un 
document de 80 pages sur le bilan de mi-mandat de la majorité. Un satisfecit 
sur lequel nous reviendrons dans notre prochaine tribune mais également par 
d’autres canaux d’information.
Nous vous souhaitons à tous et à toutes une belle et heureuse année 2024.

Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel pour Aytré à venir !
Pour nous contacter : aytreavenir@gmail.com

Expression 
des groupes
politiques

Expression de la majorité
Lors du conseil municipal de novembre, nous avons subi de la part de 
l’opposition le reproche de lancer plusieurs projets d’investissement en 
même temps.
Et même de nous précipiter concernant le lancement de l’étude sur sur 
la possibilité d’une halle de marché à Jules-Ferry. Or ils savent très bien 
que de l’étude à la réalisation du projet, de par les protocoles à respecter 
prend du temps. Il faut donc anticiper.
On nous a aussi reproché lors de conseils précédents de n’avoir aucune 
vision.
Or une vision nous en avons une : rattraper le retard pris dans l’entretien 
du bâti, l’agrandissement de l’école de la Courbe et la reconstruction de 
l’école de la Petite Couture, sans compter les voiries !

Chacun a pu constater que nous avons rénové dans sa globalité un 
bâtiment face à la médiathèque, l’école de musique et danse et rénové 
le clocher de l’église.
Des projets qui sont engagés et qui ont pris du retard pour cause de 
mauvais temps : la toiture de la médiathèque, de la maison Georges 
Brassens ainsi que la toiture de la maison de la petite enfance.
Et je vous fais grâce des réalisations concernant certains équipements 
sportifs (toiture tennis, gymnase et autre).
Et l’adjointe aux finances que je suis, ne peut s’empêcher de vous faire 
remarquer que ces réalisations se sont faites en augmentant les recettes 
(notamment par l’obtention de toutes les subventions disponibles) et 
en maîtrisant les dépenses et toujours sans augmentation des taux 
d’imposition aytrésien.
Pour conclure à chacun de vous, je vous souhaite une bonne année 2024
Nadine NIVAULT, adjointe au Maire chargée des affaires générales 
et moyens généraux
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Astreinte : 06 22 35 10 74 En dehors des heures 
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Intégrer les habitants et les 
usagers du site pour mieux 
construire le projet, telle était 
l’ambition de ce premier atelier 
public qui s’est déroulé le  
9 novembre dernier. Plusieurs 
groupes de travail ont été 
réalisés afin de réfléchir et de 
connaître les préoccupations 
de chacun et chacune. Les 
attentes et les enjeux ont été 
forts et ont pu nourrir le débat. 
Aménagement, nature, érosion, 
paysages, lieux de mémoire, 
espèces animales, tout a été 
passé au crible.

Aménager 
durablement
En effet, ce projet devra 
proposer des solutions à la 
croisée des problématiques 
environnementales d’espaces 
naturels riches et sensibles, 
des problématiques de 
risques liés à l’érosion marine 
et de submersion, des 
problématiques de pression et 
de fréquentation touristique, et 
des problématiques de maintien 
des activités d’exploitations 
locales.

   Pôle technique,  
aménagement et écologie  
05 46 30 19 19 

Quand la requalification du sentier  
du littoral mobilise les habitants

En novembre dernier, 80 personnes ont répondu présentes pour 
l’atelier public visant à apporter des pistes de réflexion pour le 
sentier du littoral. Une base de travail intéressante pour les élus

Rédaction : Julia Tourneur
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Gymnase des Galères
rue des Pâquerettes, Aytré

19 janv à 18H19 janv à 18H

Votre invitation sur aytre.fr ou en mairie
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